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Préambule  
La commune de MONTESQUIEU LAURAGAIS a prescrit l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme par délibération en date du 18 décembre 2008. 

L’article L103-2 du code de l’urbanisme prévoit que : « Font l'objet d'une concertation 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 
de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, 
au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste 
est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

Les modalités de déroulement de la concertation ont été définies lors de la délibération du 
18/12/2008 de la façon suivante :  

• Installation de panneaux d’exposition dans les locaux de la mairie, 
• Insertion dans le bulletin municipal d’articles informant de l’avancement des études, 
• Présentation des études en réunion publique 
• Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations, sur le lieu 

d’exposition. 
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I. Le déroulement de la concertation 
En application de la délibération en date du 18 décembre 2008 et conforment à l’article L 103-
2 du Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la 
démarche d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme de MONTESQUIEU-LAURAGAIS. 

La commune de MONTESQUIEU-LAURAGAIS a souhaité faire une large place à la concertation 
tout au long de la démarche d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme et est allée au-delà 
des modalités fixées au départ : 

1. L’affichage de la délibération pendant toute la durée des études nécessaires,  
2. L’insertion d’articles dans les bulletins municipaux, 
3. La mise à jour de la rubrique urbanisme sur le site internet de la commune, 
4. L’exposition publique avant l'arrêt du Plan Local d'Urbanisme, 
5. L’organisation d’une réunion publique, 
6. La mise en place d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée 

en Mairie aux jours habituels d'ouverture  
7. La possibilité d'écrire à Monsieur le Maire. 

 

 L’affichage de la délibération 

La délibération de prescription du PLU et de définition des modalités de concertation a été 
affichée tout au long de l’étude. 

 L’insertion d’articles dans les bulletins municipaux 

Tout au long de la procédure, la commune a communiqué sur le PLU dans le cadre de son 
bulletin municipal.  

Depuis janvier 2009, le PLU a été régulièrement mentionné dans les éditoriaux et a fait l’objet 
d’une information spécifique sur son avancement dans la rubrique « actualités municipales » 
ou dans les comptes-rendus du conseil municipal (voir extraits des bulletins en annexe).  
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 La mise à jour de la rubrique urbanisme sur le site 
internet de la commune 

La commune a rappelé la démarche de prescription du PLU sur son site internet 
(http://www.mairie-montesquieu-lauragais.fr) jusqu’à l’arrêt du dossier en conseil municipal. 

Sur la page dédiée à la rubrique urbanisme, les informations disponibles sont :  

• La prescription de la procédure, 
• Une information sur l’avancement de l’étude, 
• Les PADD débattus consultables dans leur intégralité, 
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 L’exposition publique avant l'arrêt du Plan Local 
d'Urbanisme 

Deux panneaux d’exposition sont installés en exposition dans le hall de la mairie depuis 
novembre 2016. 
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 La mise en place d’un registre destiné aux observations 
de toute personne intéressée en Mairie aux jours 
habituels d'ouverture et possibilité d’écrire à Mme le 
Maire 

Un registre à destination de la population a été ouvert dès le démarrage de la réflexion sur le 
document d’urbanisme. De même que la possibilité d’écrire au Maire était offerte dans le cadre 
de la concertation. 

Pendant toute la durée de la procédure, les demandes ont été recueillies sur le registre et par 
courrier (voir annexe). 

La mise à disposition du registre et la possibilité d’écrire au Maire ont été rappelées lors de la 
tenue de la réunion publique. 

 

 L’organisation de réunions de concertation 

Une réunion publique a été organisée le 10 mai 2016 pour présenter la procédure d’élaboration 
du PLU, le diagnostic, l’état initial de l’environnement et le PADD. 

Dans le cadre de la concertation, une réunion avec la profession agricole a été organisée le 
24/09/2015, dès le démarrage de l’étude. L’objectif était d’échanger sur des questions 
d’urbanisme mais aussi sur la place de l’agriculture sur la commune.  

Cette réunion fait suite à une enquête sous forme de questionnaire individuel qui a été transmis 
à chaque exploitant du territoire. Le questionnaire est joint en annexe.  

L’enquête agricole et la réunion ont permis d’enrichir les donnée Agreste de 2010 et d’affiner 
la connaissance du territoire agricole sur Montesquieu-Lauragais.  
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II. Bilan de l’efficacité des procédures et outils de 
concertation mis en place  

 L’affichage de la délibération 

La délibération a été affichée tout au long de l’étude dans le secrétariat de la mairie, elle a pu 
être consultée par toute personne fréquentant l’équipement. Cet outil a été plutôt efficace. 

 L’insertion d’articles dans les bulletins municipaux 

Durant 10 années, des articles dédiés à l’urbanisme et au PLU ont permis d’informer la 
population locale par diffusion individuelle en boîte aux lettres et les non-résidents par mise à 
disposition du bulletin municipal sur le site internet de la commune de façon permanent.  

Cette démarche a permis de diffuser une information de façon large et de couvrir une large 
part de la population locale, on peut considérer que l’objectif de cette démarche a été atteint. 

 La mise à jour de la rubrique urbanisme sur le site 
internet de la commune 

La mobilisation de cet outil dans la concertation a permis de donner une information sur la 
procédure de PLU et de diffuser le PADD. 

Il a eu pour effet de diffuser plus largement l’information aux habitants résidents sur le territoire 
mais également de la mettre à disposition de personnes éloignées de Montesquieu-Lauragais 
ou ne pouvant se déplacer, ainsi l’on peut considérer que la mobilisation du site internet a eu 
un effet positif et enrichissant pour le processus de concertation. 

 L’exposition publique avant l'arrêt du Plan Local 
d'Urbanisme, 

Les panneaux d’exposition ont été mis en place en extérieur à proximité directe des 
équipements structurants du territoire (mairie), ils ont donc été visibles en permanence durant 
plus de 2 ans. Ils ont permis d’afficher les orientations générales du projet et d’informer sur la 
procédure en cours.  

L’objectif d’information de cette exposition a donc été atteint. 

 

 

 

 



 La mise en place d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée en Mairie aux jours habituels d'ouverture et possibilité d’écrire 
à Mme le Maire 

38 requêtes sont parvenues à la commune par le biais du registre, des courriers et courriels.  

La majeure partie d’entre-elles concernent une mise en constructibilité.  

Après analyse au regard des orientations du PADD, environ 20 % des requêtes a pu recevoir un avis favorable : voir tableau.  

La population s’est bien saisie de ce moyen mis en place dans le cadre de la concertation qui a été rappelé à plusieurs reprises. Cet outil a donc été plutôt efficace dans le cadre de la concertation. 

N° NOM REF CAD OBJET OBSERVATIONS 
AVIS DE LA 

COMMISSION 
1 PERNIER MURIEL 0D0707 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1), parcelle à vérifier Défavorable 

2 DI QUAL ZE0016 
maintien des espaces naturels et agricole à la Borde d'en 
Haut conforme aux observations du PADD (axe 1) Favorable 

3 BERES Jacques 0B1031+1033 demande de mise en constructibilité conforme aux observations du PADD, pour partie en zone inondable Favorable 
4 THOMAS Roger 0B1032 demande de mise en constructibilité conforme aux observations du PADD, pour partie en zone inondable Favorable 
5 BURDINO Louis  demande de préservation de l'activité agricole conforme aux observations du PADD (axe 1) Favorable 

6 COSMA LOREZZO OB5545 et suiv demande de mise en constructibilité 
maintien des espaces urbanisés et des dents-creuses, les autres espaces sont intégrés à la TVB figurant 
dans le PADD (axe 1) Défavorable 

7 
COMES-GABELLIN 
ISABELLE 0E285 et suiv demande de mise en constructibilité espaces intégrés à  la TVB figurant dans le PADD (axe 1) Défavorable 

8 CONSORTS D'ALDEGUIER 0B0906 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
9 CONSORTS D'ALDEGUIER 0E956 et suiv demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 

10 CONSORTS D'ALDEGUIER 0e0354 demande de mise en constructibilité zone jaune du PPRI : expansion des crues Défavorable 
11 BATISTE ANNE 0B536 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
12 BATISTE ANNE 0E0209 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
13 BATISTE ANNE 0E0211 et suiv demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
14 M ET MME RAYNAUD  Laisser les agriculteurs obtenir des CU pour leur descendance contraire au cadre législatif Défavorable 
15 DEBROISE FABRICE 1244 préservation de la vue sur le Canal du Midi Conforme au PADD Favorable 
16 M ET MME NATTERO 0B0865 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
17 M ET MME ROUSSELOT 0E227 et suiv demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
18 JEAN MARC 0B531 et suiv demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
19 JEAN MARC 0B458 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
20 LIBRES DANIEL  demande de mise en constructibilité pas de parcelle localisée  
21 MME BOSC-FOURNIE 0E0306 demande de mise en constructibilité espaces intégrés à  la TVB figurant dans le PADD (axe 1) Défavorable 
22 LIBRES DANIEL 0B0733 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
23 DELORME BRUNO Z 024 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 

24 
FOURNIE GISELE ET 
PATRICL 934 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 

25 
M ET MME NICOLI 
JACQUES 0E222 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 

26 BLIND PHILIPPE ZM0006 demande de mise en constructibilité zone d'activités hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 

27 
COMES-GABELLIN 
ISABELLE OE286,285,292 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 

28 BOTREAU OE713,1025,1055 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
29 GONZALES-RIVIERE OE229,230, 231 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 1) Défavorable 
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N° NOM REF CAD OBJET OBSERVATIONS 
AVIS DE LA 

COMMISSION 
30 DURTESTE OB921 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
31 BLEUSE ZA0019 demande de mise en constructibilité Conforme au PADD Favorable 
32 PRADEL OB477 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
33 PRADEL OB478 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
34 BOULEUX OB517 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
35 ANGLES OB450 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
36 LIBRES DANIEL OE1224 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
37 GOMEZ VINCENT ZA0021 demande de mise en constructibilité hors des orientations définies par le PADD  (axe 2) Défavorable 
38 MELLET BERNARD 359,  887,  885 demande de mise en constructibilité Conforme au PADD Favorable 

 

 

 



 

 La réalisation d’une réunion publique 

La réunion publique a réuni une quarantaine de participants. Elle a permis d’aborder différents 
sujets, de recueillir des observations et de répondre aux interrogations de la population en lien 
avec le PLU.  

La mise en ligne du PADD a permis de diffuser l’information aux personnes n’ayant pu 
participer à la réunion publique. 

La mise en place de cet outil dans le cadre de la concertation s’est avérée positive. 

 L’organisation d’une réunion spécifique avec la 
profession agricole 

14 exploitants ont participé à l’enquête et 9 agriculteurs ont assisté à la réunion d’échange 
avec la profession permettant de disposer de données représentatives de l’activité agricole sur 
Montesquieu Lauragais.  

On peut considérer que l’objectif de la concertation avec la profession agricole est atteint.  

III. La synthèse des observations recueillies 
38 observations ont été portées à la connaissance de la mairie, celles formulées dans les 
courriers ou courriels joints au registre. Elles relèvent essentiellement de la mise en 
constructibilité de terrains. 

Elles ont été analysées au regard de leur compatibilité avec le PADD. 

Les observations formulées au cours de la réunion publique ont fait l’objet de réponses au 
cours de la réunion. 

IV. Conclusion 
Le processus de concertation s’est déroulé tout le long de l’élaboration du PLU, de sa 
prescription jusqu’à son arrêt. 

La commune a associé la population en cours d’étape et l’a tenue informée de l’avancement 
de l’étude. 

Les modalités définies dans la délibération de prescription de l’étude ont été respectées et 
enrichies en cours d’étude. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est 
déroulée dans de bonnes conditions. 
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Annexes :  
• Articles des bulletins municipaux 
• Comptes rendus réunion publique et réunion profession agricole 
• Copie du registre 

















































































Actualités municipales

Cami de roundo (Chemin de ronde) n° 134 - printemps 2017
Édition avril 2017 3

Le mot du maire

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

La cérémonie des vœux, le repas de la municipalité 
offert aux moins jeunes montesquiriens et la cérémo-
nie souvenir du 19 mars 1962 ont traditionnellement 
jalonné ce début d’année.

Les associations ont, elles aussi, bien débuté l’année 
par de la danse avec les thés-dansants et les soirées 
SD Swing. Les repas à thèmes des Aînés, le Carna-
val et l’apéritif concert proposés par l’association 
des parents d’élèves ont ainsi ponctué ce début d’an-
née. Avec la fin de l’hiver c’est la clôture de la saison  
belote organisée par les Carretous. C’est aussi le 
temps des assemblées générales, avec des change-
ments importants intervenus au Comité des fêtes. À 
la présidence M. Jacques Grand remplace Stéphane 
Ferret, que je remercie pour son entier dévouement. 
Je souhaite une pleine réussite à son successeur ainsi 
qu’à tous ses collaborateurs.

Je remercie chaleureusement tous ces bénévoles pré-
sents et anciens qui sacrifient de leur temps de loisirs 
pour animer notre village.

Lors de la session budgétaire, le compte administratif 
2016 a été adopté avec un excédent de 40 988 € en 
baisse par rapport à 2015.

Au niveau de la fiscalité, l’étape budgétaire pour 2017 
est différente cette année, due à la fusion des 3 inter-
communalités. Terres du Lauragais, contrairement 
à Cap Lauragais, perçoit le produit des cotisations 
prélevées sur les entreprises (ex taxe professionnelle).
Dorénavant, la commune n’en fixe ni le taux ni n’en 
perçoit le produit, néanmoins ce produit est reversé 
à la commune sous forme de compensation qui sera  
amputée des dépenses occasionnées par les compé-
tences transférées à la communauté de communes.

Autre changement, c’est celui du taux de la taxe d’ha-
bitation.
Rappel : en 2010 ce taux communal était de 6.69, 
en 2011 le gouvernement supprime le revenu de la 

taxe d’habitation aux départements et le reporte sur 
les communes avec un taux de 15.58. La commune  
reversait à l’Etat cette différence. Cette année, c’est 
ce taux 2010 à 6.69 qui est proposé et qui a servi de 
base à l’élaboration du budget 2017.

Equilibré à la somme de 1 463 703 €, le budget 2017 
a été adopté à l’unanimité. Il comporte une hausse  
totale de la fiscalité de 1¬ : soit 0.4¬ de revalori-
sation des bases décidées par le gouvernement et 
0.6¬ décidée par la majorité des élus afin d’amor-
cer une hausse progressive de la fiscalité par rapport 
à la baisse des dotations de l’Etat et au programme 
d’aménagement de l’école, qui fait l’objet d’une étude 
précise sur le plan de la solidité, de l’accessibilité et 
de la sécurité. Le rapport devrait être rendu dans 
quelques jours.
Un numéro spécialement dédié à ces comptes vous 
sera fourni.

Les investissements communaux en cours d’études, 
hors aménagement scolaire, sont l’accessibilité du 
bâtiment de la mairie avec un élévateur intérieur 
pour les personnes à mobilité réduite, des surfaces de 
parking au village et la réfection de l’abri du boulo-
drome.
La consultation des entreprises pour la construction 
de la station d’épuration est imminente. Une visite 
d’installations analogues pour les riverains est pré-
vue au mois de mai. 

L’élaboration du Plan local d’urbanisme reprendra 
dès que la décision de l’aménagement scolaire aura 
été prise.

En espérant vous rencontrer lors des prochaines et 
nombreuses manifestations.

Très cordialement à vous.

Claude LAFON



Actualités municipales

Cami de roundo (Chemin de ronde) n° 136 - été 2017
Édition août 2017 3

Le mot du maire

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Je remercie vivement les membres des diverses 
associations qui animent, de manière soutenue, 
notre village, ainsi que les villageois pour leur 
compréhension en ce qui concerne les dérange-
ments relatifs au stationnement et à la circula-
tion.
Cette année, encore, la rentrée scolaire sera 
particulière. L’ouverture d’une cinquième classe 
est nécessaire et sera installée dans la salle de 
l’accueil de loisirs, rue du Forgeron, à proximi-
té des autres bâtiments scolaires. L’accueil de 
loisirs recevra les enfants dans deux salles de la 
mairie (salle de vote et salle des associations). 
Les associations pourront disposer d’une salle 
aménagée dans l’ancien logement situé der-
rière la mairie. Je remercie toutes les personnes,  
enseignantes, animatrices, agents territoriaux et 
élus dont l’efficacité du travail a permis de tenir 
les délais de réalisation très courts.
L’accès des véhicules de secours à l’école nous 
impose d’interdire le stationnement sur certaines 
portions de la rue des Plumassières et de la rue 
de l’Ancien Petit Fossé. La municipalité étudie la 
possibilité de créer des places de stationnement 
dans le parc de la mairie.
Le conseil municipal a décidé de modifier la tari-
fication de l’accueil de loisirs en rendant payant 
le temps d’activité périscolaire (TAP) de 16h 
à 17h. C’est le moment où la fréquentation est 
au maximum, plus de 50 enfants, et qui néces-
site la présence de 4 animatrices. La commune 
diffuse une offre de recrutement d’un animateur 
(rice) en CDD pour la rentrée. Durant ce même 
temps, la commune rémunère un prestataire par 
trimestre afin de diversifier les animations, les 
autres activités étant réalisées par des béné-
voles. Le tarif adopté est celui de l’accueil de  
loisirs augmenté de 30 % afin de limiter la part 
à la charge de la mairie à 40 % de la dépense 
totale de 57 000 €.

Le conseil municipal a choisi, pour des raisons 
financières évidentes, de réaménager le groupe 
scolaire au centre du village. Une consultation 
émise auprès de cabinets d’architectes au mois 
de juin a recensé 19 candidatures. Conformément 
au règlement de la consultation, trois d’entre 
elles ont été admises à présenter une note archi-
tecturale afin de faciliter le choix. Le 18 juillet 
le conseil municipal a choisi l’architecte et son 
équipe composée d’un bureau d’études « struc-
tures » et d’un bureau d’études « fluides » pour 
réaliser cette étude. Ce projet va maintenant être 
précisé dans le détail, en concertation avec les 
utilisateurs, d’ici le 15 décembre avec une ouver-
ture prévisible pour la rentrée scolaire de 2019.
L’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) 
a repris ; elle avait été arrêtée en attente de la  
décision de l’emplacement de l’école. L’assem-
blée communale a adopté le nouveau projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD) modifié, projet de parkings notamment.
Je constate que la végétation de propriétés  
privées envahit le domaine public en privant 
les usagers d’une bonne visibilité ou gêne le  
passage des véhicules type fourgon. Je vous en-
gage à tailler vos végétaux à la limite de votre 
propriété dans le respect de la réglementation.
L’été c’est aussi l’augmentation des cambrio-
lages, aussi prenez les précautions d’usage 
et prévenez la gendarmerie de votre absence.  
N’hésitez pas non plus à signaler tout comporte-
ment suspect de véhicules ou de personnes.

En espérant que vous avez passé  
de bonnes vacances.

Très cordialement à vous.

Claude LAFON
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BILAN 2012 - 2016
RECETTES 2012 2013 2014 2015 2016

Atténuations 0 4 473 3 968 15 625 19 941
Produit des services 28 852 33 739 34 504 35 231 34 513
Impôts et taxes 538 578 570 790 551 259 576 451 571 809

Taxe habitation 150 240 162 219 165 599 173 306 175 898
Foncier bâti 27 425 29 241 30 239 31 243 32 133

Foncier non bâti 36 870 37 735 37 904 38 199 38 565
Allocations compensatrices 25 303 25 368 20 569 27 693 17 875

Taxe professionnelle 281 820 287 164 285 429 285 383 288 979
Dotation Etat 214 594 209 771 210 238 225 434 189 672
Autres produits 5 442 8 439 8 788 7 613 5 806
Produits exceptionnels 3 601 1 497 77 6 978 36

A Total Recette fonct 791 067 828 709 808 834 867 333 821 777
B Produits antérieurs 1 074 951 1 042 992 899 011 827 627 905 165

Total Fonctionnement 1 866 018 1 871 701 1 707 845 1 694 960 1 726 942

DEPENSES 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016
Charges générales 159 890 209 144 215 718 190 250 208 354

Eau, assainissement 872 5 374 4 583 3 630 9 335
Electricité 24 913 29 284 26 487 28 082 23 502

Gaz 12 830 12 280 6 650 8 862 6 379
Alimentation 19 343 19 980 20 228 22 040 24 231

Entretien 1 354 3 340 2 860 5 037 4 055
Petit équipement 15 171 15 692 18 772 14 784 19 016

Fournitures administratives 4 686 7 913 4 876 5 966 5 908
Fournitures scolaires 6 535 6 039 6 243 6 367 8 097

Contrats services 4 397 5 223 8 184 10 063 6 672
Entretien de terrains 9 263 5 838 3 672 6 493 13 868

Voies et réseaux 4 791 47 657 37 709 862 5 894
Maintenance 11 199 15 617 22 191 15 880 14 340

Honoraires 4 447 0 971 2 487 7 654
Annonces 268 0 814 703 291

Fêtes cérémonies 7 562 5 913 9 976 11 341 9 065
Télécommunications 4 350 4 486 7 760 8 981 8 284

Personnels 208 722 238 813 227 635 273 001 307 955
Autres charges 67 195 80 273 65 176 182 334 102 303

Incendie 10 845 9 384 12 828 11 279 11 391
Syndicats 14 410 18 490 9 403 115 897 33 220

Subventions 18 800 28 530 19 743 31 916 31 745
Charges financières 13 489 11 738 18 348 17 064 15 600
Charges exceptionnelles 916 2 140 1 356 322 0
Total Dépenses 450 212 542 108 528 233 786 539 634 213
Reversement au GIR, péréquation126 607 124 475 132 336 121 538 146 576

C TOTAL DEPENSES 576 819 666 583 660 569 789 795 780 789

D Solde EXERCICE  A - C 214 248 162 126 148 265 77 538 40 988

E Résultat à affecter B + D 1 289 199 1 205 118 1 047 276 905 165 946 153

FONCTIONNEMENT

tableau1 Page: 1 12/07/2017

Plan local d’urbanisme (PLU)
La procédure de PLU était en attente de la décision concernant le projet d’école. Le jeudi 18 mai 2017, le 
conseil municipal a voté pour la rénovation et l’extension de l’école sur le site actuel. Aussi, le vendredi 30 juin 
2017, la commission urbanisme accompagnée par le bureau d’étude Paysage, en charge du PLU, s’est réunie 
afin de relancer la procédure.
Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) approuvé le 10 mars 2016 par le conseil muni-
cipal prévoyait la réalisation d’un nouveau groupe scolaire en dehors du village. Aujourd’hui, la modification 
du projet a nécessité que le PADD soit de nouveau débattu. Ce débat était prévu au conseil municipal du mardi 
18 juillet 2017. Le nouveau PADD intégre le besoin de parkings en périphérie du village. Des emplacements 
réservés seront identifiés au zonage du PLU.
L’arrêt du PLU par le conseil municipal est prévu pour le dernier trimestre 2017.

Mesures de restriction de la consommation d’eau
La commune est concernée par des mesures de restriction d’eau prises par la préfecture de la Haute-Garonne, 
aussi bien pour les professionnels que pour les particuliers. Ces mesures ont pris effet le vendredi 28 juillet à 8h.

Sont interdits, 

le lavage des véhicules quand il n’est pas fait en station ; le remplissage des piscines, l’arrosage des pelouses, 
des espaces verts, des jardins et des terrains de sport entre 8 h et 20 h ; la mise en marche des fontaines  
publiques ; le lavage des voiries ; le prélèvement d’eau pour le remplissage ou la mise à niveau des plans 
d’eau.

L’arrêté est consultable sur la page d’accueil du site internet de la commune 
www.mairie-montesquieu-lauragais.fr 
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Séance du 18 juillet 2017

Conseillères absentes excusées : P. Balty, pouvoir à M-L. Arnaud, M. Denoy, pouvoir à Ch. Bénazet.
Conseillers absents excusés : S. Gasc, pouvoir à Cl. Lafon, J-B. Filippetto, P. Carriere.

Secrétaire de séance : V. Sommer, secrétaire de mairie.

Extraits des comptes-rendus de conseils municipaux
Les comptes-rendus de séance sont consultables en mairie dans leur intégralité.

♦ Plan local d’urbanisme : approbation du Projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD) suite à la décision d’implantation de 
l’école.
Des modifications ont été apportées au projet : sup-
pression de l’emplacement réservé pour l’école et 
création de trois zones de parking ; suppression de la 
protection de certaines lignes de crêtes.
Accord de l’assemblée à l’unanimité.

♦ Règlement intérieur de l’Accueil de loisirs associé 
à l’école (ALAE) 2017/2018.

Il est validé par la majorité de l’assemblée.
8 voix favorables : Cl. Lafon, M-L. Arnaud, P. Balty, 
A. Dardard, S. Gasc, J-M. Jimenez, B. Larroche,  
J-L. Lucas.
2 voix défavorables : Ch. Bénazet, M. Denoy qui esti-
ment que les tarifs appliqués sont trop élevés.
2 abstentions : Ch. Crouzil, N. Fauré.

♦ Choix de l’architecte pour la rénovation de 
l’école.

Suite à la consultation d’architectes pour la restruc-
turation et l’extension de l’école, le groupe de travail 
« école » a examiné, le 15 juin, les 19 candidatures 
reçues. Trois architectes ont été retenus et reçus  
séparément en entretien. Conformément à la régle-
mentation de la consultation, une note architecturale 
leur a été demandée afin d’établir un classement. 

M. le maire présente au conseil municipal les 3 projets 
suivants :
1 - Monier/Jarrot : trois bâtiments distincts (ma-
ternelle, élémentaire et périscolaire) ; 2 entrées rue 
des écoles (quasiment piétonne) pour un accès plus 
sécurisé ; une grande galerie afin d’accéder facile-
ment aux bâtiments. Le projet inclut la démolition 
du bâtiment abritant le vieux four et les travaux se  
feraient sur site occupé. 
2 - Ryckwaert : conservation du bâtiment britant le 
vieux four ; respect du patrimoine et de l’environ-
nement ; nombreux espaces végétalisés ; installation 
de panneaux solaires et travaux réalisés sur site non  

occupé. Il est également proposé de faire participer 
les enfants à l’avancée du projet et de faire des vi-
sites de chantiers.
3 - Bast : surélévation des classes maternelles ; 
grands espaces ; aspect environnemental très peu 
présent ; le montant du projet dépasse de 95 000 € le 
budget prévisionnel.
Projet 1 : A. Dardard, N. Fauré, B. Larroche,
Projet 2 : Cl. Lafon, M-L. Arnaud, P. Balty, 
Ch. Bénazet, Ch. Crouzil, M. Denoy, S. Gasc,  
J-M. Jimenez, J-L. Lucas.
L’assemblée décide à la majorité de retenir le projet 
2 présenté par l’architecte Ryckwaert, pour le respect 
du patrimoine et de l’environnement. Le montant de 
sa prestation est de 124 906 € HT.
M. le maire demande à l’assemblée de lui donner, 
par délibération, l’autorisation de négocier avec  
l’architecte retenu et de signer tout document relatif 
à cette affaire.
Accord de l’assemblée à l’unanimité.

♦ Adoption d’un fonds de concours pour la prise 
en charge d’une partie des dépenses d’entretien de 
voirie liées aux dégâts d’orage.

Suite aux dégâts d’orage survenus le 12/05/2017 sur 
notre commune, au chemin de la Capelle, le conseil 
doit se prononcer sur la participation de la commune 
au financement des travaux.
Montant des travaux 4354 € HT, montant de la sub-
vention du conseil départemental 2013,73 €, montant 
restant à charge 2340,27 €, montant à financer par la 
commune 1170,14 €.
M. le maire précise que le reste à charge, après dé-
duction de la subvention, est partagé entre la com-
mune et la communauté de communes.
Accord de l’assemblée à l’unanimité.

♦ Gratuité du transport des personnes âgées : 
convention avec le Conseil départemental.

Dans le cadre de la loi NOTRe et suite à l’avis favo-
rable de la Commission départementale de coopéra-
tion intercommunale du 20 septembre 2016, le préfet 
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Séance du 19 octobre 2017

Conseillers absents excusés : . Carrière, pouvoir à B. Larroche;  J-B. Filippetto.
Secrétaire de séance : V. Sommer, secrétaire de mairie.

Extraits des comptes-rendus de conseils municipaux
Les comptes-rendus de séance sont consultables en mairie dans leur intégralité.

♦ Tarification pour familles nombreuses à l’accueil 
de loisirs associé à l'école (Alae) et au temps  
d'activités périscolaires (Tap) sur la base du tarif 
en vigueur.

Suite aux recommandations de la caisse d'allocations 
familiales, des modifications de la grille tarifaire sont 
envisagées pour les familles nombreuses.
Trois propositions sont faites à l'assemblée :
1ère proposition : ne pas appliquer de tarif dégressif
2e proposition : appliquer 30 ¬ de réduction pour les 
2e et 3e enfants
3e proposition : appliquer 30 ¬ de réduction pour le 2e 

enfant et 50 ¬ pour le 3e enfant.

Accord de l’assemblée à la majorité pour l'application 
de la 3e proposition.
11 voix favorables : Cl. Lafon, M-L. Arnaud, P. Balty, 
Ch. Bénazet, Ch. Crouzil, A. Dardard, M. Denoy,  
N. Fauré, S. Gasc, J-M. Jimenez, J-L. Lucas.
2 abstentions : B. Larroche, P. Carrière.

P. Balty et Ch. Bénazet proposent qu'une réflexion 
soit engagée pour les familles aux quotients fami-
liaux les plus bas. M. le maire décide de mettre ce 
point à l'ordre du jour d'une commission Finances.

♦ Assurance statutaire du personnel, consultation 
du centre de gestion.

Depuis 1992, le centre de gestion de la fonction  
publique territoriale de la Haute-Garonne a mis en 
place un service facultatif d’assurance des risques 
statutaires du personnel. 
Les contrats actuels arrivent à échéance (contrat  
Ircantec et contrat CNRACL) le 31 décembre 2018. Le 
Centre de gestion va engager une consultation pour 
la passation de nouveaux contrats avec prise d’effet 
au 1er janvier 2019, à condition d’être mandaté par les 
employeurs territoriaux. 
L’assemblée décide à l’unanimité de confier au centre 
de gestion la consultation pour l’assurance du person-
nel.

♦ Solidarité avec les victimes de l’ouragan Irma.

À la suite du passage de l’ouragan Irma, qui a  

durement frappé la population des Antilles françaises, 
l’Association des maires de France (AMF) invite 
les communes et les intercommunalités de France à 
contribuer et relayer les appels aux dons pour aider 
les victimes. M. le maire propose à l’assemblée de 
verser 1 € par habitant.
Accord de l’assemblée à la majorité.
8 voix favorables : Cl. Lafon, M-L. Arnaud, P. Balty, 
Ch. Bénazet, M. Denoy, N. Fauré, S. Gasc, J-M. Jimenez.
3 voix défavorables : P. Carriere, B. Larroche,  
J-L. Lucas.
2 abstentions : Ch. Crouzil, A. Dardard.

♦ Dématérialisation des cartes grises et des permis 
de conduire, aide aux administrés.

Dans le cadre de la simplification des démarches  
administratives portée par le Plan Préfecture Nou-
velle Génération (PPNG), toutes les opérations sur les 
certificats d’immatriculation seront dématérialisées à 
compter du 6 novembre 2017. Les usagers devront se 
rendre sur le site : https://immatriculation.ants.gouv.
fr/ qui leur offrira la possibilité d'effectuer leurs  
démarches ou de recourir à un professionnel habilité 
en ligne. 
Une aide pour les personnes en difficulté face à la 
pratique de l'informatique va être mise en place au 
secrétariat de la mairie de Montesquieu.

♦ Urbanisme :

 DP : Remy Saurrat, 25 rue des Plumassières, modi-
fication de façade.
Il est nécessaire de voir avec le service instructeur car 
la DP manque de précision.
 DP : Gilles Grac, 1 chemin de Saint Léon, division 
foncière.

♦ Comptes-rendus de réunions :

Plan local d’urbanisme (PLU) du 22 sept. 2017
Présentation aux personnes publiques associées du 
projet de PLU avant sa finalisation et son arrêt en 
conseil municipal.

Commission Finances du 9 octobre 2017
Les points suivants ont été abordés : tarification  

famille nombreuse Alae et TAP; point sur l’avance-
ment du budget : prévu et réalisé.

Commission du Centre communal d'action so-
ciale (CCAS) du 11 octobre 2017 :

La distribution des colis de Noël aux personnes de 75 
ans et plus se fera cette année sous une nouvelle for-
mule.
Marie-Laure Arnaud et Magali Denoy, membres du 
CCAS, ont pris contact avec la Conserverie de l’Ova-
lie à Aureville afin de composer le contenu du colis.
Trois paniers différents seront élaborés en fonction 
des personnes concernées : seules, en couple ou en 
maison de retraite. 

Groupe de travail "cimetière" composé d'élus du 
18 octobre 2017 :

P. Balty a participé à une formation de l’Agence tech-
nique départementale (ATD) concernant la gestion 
des cimetières et a expliqué les étapes de la procé-
dure à suivre pour la reprise des concessions en état 
d’abandon :
1. Constatation de l’état d’abandon de la tombe et noti- 
fication aux successeurs ou descendants par lettre 
RAR + affichage en mairie et sur la tombe
2. Procès-verbal de constat d’abandon : réalisé un mois 
après, en présence, s’il a été retrouvé, du concession-
naire ou de son représentant.
3. Affichage et notification du procès-verbal
4. Trois ans après, nouveau procès-verbal de constat 
d’abandon
5. Décision de reprise par le conseil municipal.
Le samedi 18 novembre, le groupe de travail cime-
tière prévoit de commencer à répertorier les tombes 
abandonnées.

♦ Informations diverses.

- Ch. Bénazet, adjointe au maire en charge de la com-
munication, informe l'assemblée que l'impression du 
bulletin municipal sera désormais externalisée. Cette 
formule a été préférée à la photocopie couleur en 
mairie pour des raisons de gain de temps et d’écono-
mie (120 € par trimestre).
- Syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement 
(SMEA) 31 : concernant l'acquisition du terrain pour la 
construction de la future station d'épuration, le SMEA 
attend le projet d'acte de vente de la part du notaire 
du propriétaire. Le calendrier du projet impose une 
finalisation de l'acte de vente avant la fin décembre 
2017.
- Préfecture de la Haute-Garonne : information sur 
l’impact de la baisse des subventions dans le dépar-
tement pour 2017. Les demandes d’aides formulées 
par les collectivités haut-garonnaises ont pu être satis-

faites lorsque les projets remplissaient les conditions 
d’attribution.
- Syndicat départemental d'énergie de la Haute- 
Garonne (Sdehg) : chaque année ce Syndicat réa-
lise un programme d’enfouissement coordonné des  
réseaux de distribution d’électricité et des réseaux de 
communications électroniques. Après négociations 
avec les services d’Orange, une amélioration de leur 
participation financière va être réalisée à hauteur 
de 20 ¬ du coût des terrassements communs, soit 
8 € HT par mètre linéaire.
- Conseil départemental : pour comprendre et échan-
ger sur le devenir de la ressource en eau du terri-
toire, le syndicat Haute-Garonne Environnement 
s’associe au Conseil départemental et propose un 
colloque « Eau et changement climatique. Réagir en 
Haute-Garonne ».
- Sénat : la proposition de loi sénatoriale maintenant 
les compétences eau et assainissement dans les com-
pétences facultatives des communautés de com-
munes est actuellement en discussion à l’Assemblée 
nationale. Elle a été rejetée par la commission des lois 
et a été discutée en séance publique jeudi 12 octobre 
2017.
- École : l'exercice d’incendie a eu lieu le jeudi 28 sep-
tembre 2017. Certains points sont à revoir, d’autres à 
mettre en place.
- École : exercice PPMS (plan particulier de mise en sé-
curité) du mercredi 18 octobre 2017. L'exercice s'est 
déroulé en présence d'une personne de la gendarme-
rie, de M. le maire et d'une personne représentante 
des délégués de parents d'élèves, en tant qu'obser-
vateurs. Les instructions données par la directrice de 
l'école consistaient à la mise en sûreté des élèves par 
la fuite ou par le confinement en fonction de la situa-
tion des classes, suite à l'intrusion d'une personne au 
sein de l'école.
- École : semaine de 4 jours ou de 4,5 jours . Un son-
dage sera fait auprès des parents afin de connaître 
leur opinion. Les communes souhaitant passer à la se-
maine de 4 jours doivent prendre leur décision avant 
la fin de l’année 2017.
- Le recensement 2018 s’effectuera du 18 janvier 
au 17 février 2018. Ch. Bénazet, adjointe au maire, 
en sera la coordinatrice communale, elle participera 
à une formation obligatoire le 15 novembre. Deux 
agents recenseurs seront recrutés.
- Une formation pour la procédure d’achèvement de 
travaux a été réalisée par Nathalie Souloumiac, secré-
taire de mairie.
- Service civique : la préfecture a validé le dossier de 
la commune et a accordé l’agrément pour l’engage-
ment d’un volontaire au service civique. 
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Le mot du maire

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

 Les animations proposées par les diverses 
associations ont été nombreuses ces derniers mois : 
apéritif concert, thé-dansant, ball-trap, guinguette, 
enfants musiciens, kermesse de l’école, spectacle de 
l’Alae et la parfaite réussite de la fête locale et son 
merveilleux feu d’artifice. Merci à tous ces bénévoles 
et aux riverains qui contribuent à leurs réussites.

 Le projet de réaménagement du groupe sco-
laire est entré dans sa première phase de travaux. 
La démolition du garage et du fournil est terminée. 
A la fin du mois d’août débuteront les travaux de 
réaménagement des bâtiments de l’école élémentaire, 
de l’ancien restaurant et la construction des futurs  
dortoirs, salle polyvalente et sanitaires. Cette phase 
de travaux devrait être terminée au mois de juillet 
2019.
 La deuxième phase de travaux suivra avec 
le réaménagement des classes maternelles et de la 
chaufferie pour se terminer au mois de décembre 
2019.
 Le four à pain a été démonté, des briques ont été  
récupérées ainsi que les pièces métalliques de la fa-
çade. Ces éléments sont stockés pour une reconstruc-
tion ultérieure.
 Le coût global de cette opération d’investis-
sement est de 2 786 890 € TTC.
 Pour la rentrée de septembre, les classes  
élémentaires et le bureau de la directrice seront 
transférés dans des bungalows à côté des ateliers  
municipaux.
 Un plan de situation et d’information est joint 
à ce bulletin.

 La construction de la nouvelle station d’épu-
ration est retardée, un riverain a déposé un recours 
devant le tribunal administratif demandant l’annula-
tion de l’autorisation d’urbanisme.

La commune a mandaté un cabinet d’avocats pour sa 
défense.

 Le Projet d’aménagement et de développe-
ment durable (PADD) du plan local d’urbanisme a 
été débattu en conseil municipal le 14 mai 2018. Afin 
de tenir notre engagement par rapport au Schéma de 
cohérence territoriale (SCOT) de limiter notre popu-
lation à 1130 habitants en 2030, l’assemblée a décidé 
de diminuer la surface constructible du futur Plan lo-
cal d’urbanisme (PLU).

 Je déplore encore et toujours des incivilités et 
des dégradations. Vous pouviez pique-niquer à proxi-
mité de l’aire de jeux, aujourd’hui vous ne pouvez 
plus, des casseurs ont massacré les deux tables qui 
étaient à votre disposition. 
 La commune a investi 60 000 € pour la 
construction du mini stade afin que les jeunes puissent 
jouer au ballon. Certains, et pas forcément des Mon-
tesquiriens, ne se contentent pas de jouer mais se 
livrent à des dégradations, à utiliser l’éclairage du 
boulodrome en cassant les coffrets électriques, à  
pénétrer dans l’enceinte scolaire… Ça suffit, une  
surveillance sera mise en place.

Je vous souhaite de bonnes vacances.

Très cordialement à vous.

Claude LAFON
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Lieu de réunion : Mairie de Montesquieu-

Lauragais  

 Objet : réunion publique de concertation de 

l’élaboration du PLU  

 

 Date : 10 mai 2016 

 

 

Animation de la réunion :  
√ LAFON Claude, Maire de MONTESQUIEU-LAURAGAIS, 

√ SERVAT Adeline, urbaniste PAYSAGES. 

 

Participation :  
√ Une quarantaine de participants. 

 

Compte-rendu :  
Introduction :  

√ M. LAFON introduit la réunion remercie l’assistance de sa participation.  

 
Présentation du projet :  

√ A. SERVAT présente la synthèse du diagnostic territorial et de l’état 

initial de l’environnement, puis le PADD qui a été débattu en conseil 

municipal le 10/03/2016 et présenté aux personnes publiques 

associées le 22/03/2016. 

 

Questions/réponses :  

La parole est ensuite donnée à l’assistance, diverses questions sont posées : 

√ Les documents présentés sont-ils consultables en ligne ? 

Le site internet de la commune est en cours de réalisation, néanmoins 

les documents sont consultables en mairie, le PADD pourra être 

transmis par mail sur demande à la commune en attendant la mise en 

service du site internet. 

 

√ Le projet s’appuie sur des notions de densité, quelles en sont les 

raisons ? 

Le PLU devra être compatible avec le SCOT du Pays Lauragais, qui 

impose une densité située entre 10 et 15 logements à l’hectare sur la 

commune. Cette densité globale résultera d’un équilibre sur la 

territoire, ainsi certains sites, notamment en assainissement non-
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collectifs, pourront avoir une densité moins forte, et d’autres, 

notamment ceux desservis par le réseau d’assainissement collectif, 

auront une densité plus importante. 

 

√ Dans le cadre de l’élargissement de l’A61, des agriculteurs ont été 

contactés pour des prélèvements de terre pouvant être utilisés pour le 

chantier, la mairie est-elle au courant ? 

La mairie n’avait pas connaissance de cette démarche. Cependant les 

exhaussements et affouillements des sols seront encadrés dans le 

cadre du PLU pour parer à d’éventuelles dérives. 

 

√ Quelle superficie sera classée en zone constructible ? 

Au total le scénario porté par la commune envisage l’urbanisation 

d’une dizaine d’hectares (cf. PADD). 

 

√ Qu’en est-il du projet d’assainissement collectif ? 

Il s’agit d’un projet porté par le SMEA 31 (Syndicat mixte eaux et 

assainissement de Haute-Garonne) qui dispose de la compétence 

assainissement sur la commune. Il prend en compte la modernisation 

de la station existante avec la mise en place d’un système de roseaux 

plantés qui sera implanté en bordure de la RD 16. Ce nouveau 

dispositif permettra de raccorder le quartier d’En Serny et sera évolutif 

si la capacité de 700 équivalents/habitants devient insuffisante. 

 

√ Le développement d’En Serny est envisagé, qu’en est-il des contraintes 

liées au Canal du Midi ?  

Le PLU prend en compte les contraintes d’inondabilité du site. Pour le 

volet paysager, le PLU sera présenté au Pôle Canal du Midi à la DDT 31 

le 13 mai 2016 pour avis de l’ensemble des services concernés (VNF, 

DDT, DREAL, ABF, …). 

 

√ Le diagnostic mentionne que le jardin du Château est inscrit au pré-

inventaire des monuments historiques, de quoi s’agit-il ? 

En 2003, le Jardin d'agrément du château de Montesquieu-Lauragais a 

été recensé au pré-inventaire de l’Inventaire général du patrimoine 

culturel : « L'Inventaire général du patrimoine culturel recense, étudie 

et fait connaître les éléments du patrimoine qui présentent un intérêt 

culturel, historique ou scientifique. Sans préjudice des opérations 

réalisées par l’Etat au plan national, la région et la collectivité 

territoriale de Corse sont chargées, dans leur ressort, de l’inventaire 
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général du patrimoine culturel (...) Elles confient aux collectivités 

territoriales ou aux groupements de collectivités qui en font la 

demande la conduite, dans leur ressort, des opérations d’inventaire 

général. » (art. 95 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004). Ce 

recensement met en exergue un élément de patrimoine sur le 

territoire, mais cela n’engendre pas de contrainte particulière pour le 

propriétaire. 

 

√ A quel moment les documents seront-ils consultables ? 

Les documents sont mis à disposition en mairie au fur et à mesure de 

l’étude. L’intégralité du PLU sera consultable lors de l’enquête publique 

qui peut être envisagée au cours du premier trimestre 2017. 

 

√ Qu’en est-il du projet de 2008 ? 

Depuis 2008 des évolutions législatives, notamment lois ALUR et 

Grenelle de l’environnement, sont venues substantiellement modifier 

le contenu des PLU, de plus le SCoT du Lauragais impose la prise en 

compte de nouveaux éléments dans le projet de territoire, c’est 

pourquoi le projet de 2008 a été revu en profondeur. 

 

√ Y aura-t-il du logement social sur la commune ? 

La commune ne fait l’objet d’aucune obligation en matière de 

logement social, seules les communes dépassant 3 500 habitants sont 

soumises à un objectif de production de logement social. Néanmoins il 

ne sera pas interdit de construire des logements sociaux dans le cadre 

du PLU, cela pourra être accompagné dans le futur quartier de 

Béouzels. 

 

√ Y a-t-il des projets d’équipements publics ? 

Hormis le projet d’extension du réseau d’assainissement collectif, la 

commune étudie l’évolution de l’école, la réflexion porte sur un projet 

à son emplacement actuel ou bien sur la construction d’une nouvelle 

école à proximité du bourg. 

 

√ Quelles seront les possibilités de construction hors des zones U ? 

La zone agricole a vocation à accueillir des bâtiments liés à l’activité 

agricole, pour les autres constructions, notamment à vocation de 

logement, il sera possible de les faire évoluer de façon encadrée : 

aménagement, extension et construction d’annexes et piscines. 
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Pour l’heure la carte communale s’applique jusqu’à ce que le PLU ait 

un caractère exécutoire, néanmoins pour les projets qui seraient en 

inadéquation avec le PADD, la commune peut sursoir à statuer sur les 

autorisations d’urbanisme, cette démarche s’applique au cas par cas à 

chaque projet. 

 

√ Combien de logements sont prévus dans le PLU ? 

90 logements correspondent à l’accueil des 200 habitants attendus sur 

la commune à horizon 2030. 

 

√ Sera-t-il possible de mettre en place de l’habitat partagé ? 

Le PLU ne s’y opposera pas mais ce type de projet a plus de chances 

d’aboutir sur un foncier et un portage public, or la commune de 

Montesquieu-Lauragais ne dispose pas de réserve foncière pour 

répondre à ce type de projet. 

 

√ L’assistance n’ayant plus de questions, M. le Maire remercie les 

participants et lève la séance. 

 

 A Balma, le 23 mai 2016 

 Adeline SERVAT, urbaniste. 
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 Lieu de réunion : Mairie de MONTESQUIEU-

LAURAGAIS 

 Objet : rencontre de la profession agricole  

 Date : 24 septembre 2015 

 

 

Présents :  
√ LAFON Claude, Maire de MONTESQUIEU LAURAGAIS,  

√ BANDIERA Cédric, agriculteur, 

√ BURDINO Louis, agriculteur, 

√ de GUEBRIANT Gabrielle, agricultrice, 

√ de GUEBRIANT Maurice, agriculteur, 

√ JEANNEROT Gérald, agriculteur, 

√ LARROCHE Benoît, agriculteur, 

√ LIBRES Daniel, agriculteur, 

√ SAFFON Bernard, agriculteur, 

√ TIMBAL Marguerite, agricultrice, 

√ SERVAT Adeline, urbaniste PAYSAGES. 

 

Compte-rendu :  
La réunion a pour objet la rencontre de la profession agricole dans le cadre 

de la concertation menée au cours de l’élaboration du PLU 

 

√ M. le Maire introduit la réunion en indiquant la volonté de la 

commune de dialoguer avec la profession agricole dès le démarrage 

de la réflexion sur le PLU. Il remercie les agriculteurs présents de 

participer à cette rencontre et d’avoir pris de leur temps pour 

répondre à l’enquête individuelle. 

√ A. SERVAT présente quelques éléments de cadrage (voir document 

joint) :  

o L’avancement du PLU : l’étude en est au démarrage, à la phase 

de diagnostic, cette rencontre se situe en amont de la réflexion 

sur le projet communal, 

o Le cadre législatif : l’évolution des différentes lois qui régissent 

l’urbanisme imposent une préservation croissante des espaces 

agricoles, la construction des bâtiments agricoles est elle aussi 

de plus en plus encadrée, 
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o Le diagnostic agricole : les données des recensements Agreste 

permettent de comparer l’activité des exploitations qui ont leur 

siège sur la commune entre 2000 et 2010, l’enquête individuelle 

menée par la commune permet d’avoir une connaissance plus 

fine de l’activité sur la commune. 

√ Un tour de table permet aux participants d’aborder différentes 

questions :  

o Quel est le devenir de l’habitat isolé dans les zones agricoles ? 

 Le bâti non-agricole pourra évoluer de façon limitée : 

extension aux alentours de 30 % maximum et annexes 

proche du bâtiment principal, 

 Il ne sera pas possible de créer de nouveau logements 

pour les « non agriculteurs », 

o Est-il possible de construire une maison d’exploitant ? 

 Pour être autorisé, un bâti nouveau dans la zone agricole 

doit être « nécessaire à l’activité », 

 Le logement de l’exploitant peur être jugé comme 

construction nécessaire à l’exploitation en fonction de 

l’activité exercée (logement ou élevage) et de la présence 

ou non d’une autre habitation sur l’exploitation, 

 Quoi qu’il en soit le PLU n’interdira pas les logements 

d’exploitants dans la mesure où tous les bâtiments 

agricoles seront permis en zone agricole, c’est la 

CDPENAF (commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) 

qui statuera sur la délivrance du permis. 

o Dans quelle mesure est-il possible de changer de destination un 

bâtiment agricole ? 

 Les bâtiments pouvant changer de destination dans la 

zone agricole doivent être désignés dans le PLU, les élus 
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décideront de mobiliser cet outil et les critères de choix 

des bâtiments, la CDPENAF valide ou non les choix des 

élus, 

 Le changement de destination, même s’il est autorisé, ne 

doit pour autant pas compromettre l’activité agricole, les 

autorisations d’urbanisme liées aux changements de 

destination sont délivrées par la CDPENAF, 

 Le changement de destination de tout ou partie d’un bâti 

agricole est effectif lorsqu’il change de statut (habitation, 

hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, 

industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôt, 

service public). 

 Lorsque les constructions, les travaux, les installations et 

aménagements ne sont pas soumis à permis de 

construire, c’est-à-dire quand ils n’entrainent pas des 

modifications sur les structures porteuses ou sur les 

façades du bâtiment concerné, il faut déposer une 

déclaration préalable, 

 Lorsque les travaux entrainent des modifications sur les 

structures porteuses ou sur les façades du bâtiment 

concerné, il faut déposer un dossier de permis de 

construire. (Article R*421-14 du code de l’urbanisme). 

o Quelles sont les distances de recul à respecter vis-à-vis des 

bâtiments agricoles existants pour l’habitat ? 

 les règles de réciprocité entre agriculture et habitat 

dépendent de l’activité de l’exploitation, 

 Elles varient d’une manière générale de 50 m pour les 

activités les moins nuisantes, à 100 m pour les plus 

nuisantes. 
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√ La rencontre se poursuit par un temps d’échange individualisé avec 

chaque agriculteur lui permettant d’exposer ses projets de 

développement.  

 

 A Balma, le 29 septembre 2015 

 Adeline SERVAT, urbaniste. 
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